
Résiliation au débit préautorisé (DPA)
HYDRO-JOLIETTE

Je, soussigné(e), autorise la Ville de Joliette à révoquer mon adhésion au débit préautorisé pour le
service de l’électricité. Afin de révoquer votre adhésion, la Ville de Joliette doit recevoir votre demande

d’annulation au moins 30 jours avant la date du prochain prélèvement.

Signature du titulaire du compte

Nom et prénom

PAR LA POSTE :
Hydro-Joliette - Facturation
614, boulevard Manseau, Joliette (Québec)  J6E 3E4

PAR COURRIEL :

PAR TÉLÉCOPIEUR : 450 753-8132
guichet@ville.joliette.qc.ca

Adresse (no civique, rue)

Ville, province Code postal

Téléphone Client :
Compte :

Date

Abonné(e) Hydro-Joliette

Adresse de retour
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